
Passer le permis B à Vitré

Ce petit papier rose, tout le symbole de votre liberté !
Le permis de conduire est une véritable formation, qui demande de l'investissement personnel et 
de la disponibilité. Devenir titulaire du permis de conduire permet d'accéder à la mobilité, à la 
liberté mais il engage votre responsabilité pour assurer votre sécurité et celle des autres usagers 
de la route.

Le déroulement
Votre formation à la conduite commence par une évaluation obligatoire d'une durée de 60 
minutes des capacités du candidat. Celle-ci est destinée à déterminer le volume prévisionnel des 
prestations qui seront délivrées pendant la formation initiale.
L’élève va ensuite signer un contrat de formation avec l’auto école.
Ce contrat mentionnera notamment les différentes prestations choisies par l'élève à l'inscription.

1 - Une formation théorique pour comprendre la route, la signalisation, la circulation, les 
comportements positifs en matière de sécurité routière et réussir l'épreuve théorique générale 
(ETG) dite épreuve du « code ». 
Une fois que l’élève a atteint le niveau requis, l’auto-école présentera alors l’élève a l’Examen 
Théorique Général.

2 - Une formation pratique intégrant l’apprentissage de la conduite du véhicule, ainsi que 
différents modules de sécurité routière destinés à renforcer le comportement positif de l’apprenti 
conducteur. En fonction de votre age, de votre parcours et de ce que vous recherchez, l'auto école 
Besneux Vitré peut vous proposer différentes formules : la conduite accompagnée, la conduite 
supervisée

Conduite sur simulateur
- En formation initiale vous sera proposé : 20H de conduite minimum sur boite manuelle 
obligatoire dont 5 H sur simulateur / et / 13H de conduite sur boite automatique obligatoire dont 
3H sur simulateur.

https://www.auto-ecole-besneux.fr/code-de-la-route-et-suivi-personnalise.html
https://www.auto-ecole-besneux.fr/apprentissage-en-conduite-supervisee-vitre.html
https://www.auto-ecole-besneux.fr/apprentissage-en-conduite-supervisee-vitre.html
https://www.auto-ecole-besneux.fr/auto-ecole-vitre-pour-la-conduite-accompagnee.html


Conditions d'inscription
- Vous devez être âgé de 17 ans au minimum, ou de 15 ans minimum si le candidat a préparé le 
permis dans le cadre de l'apprentissage anticipé de la conduite, avoir été soumis à un examen 
médical préalable devant la commission départementale, lorsque cet examen est prévu par la 
réglementation (dans le cas de certains handicaps, pour les candidats ayant été exemptés ou 
réformés du service national, ...).

- Vous devez avoir une photocopie du certificat individuel de participation journée défense et 
citoyenneté ( JDC)

- Vous devez avoir une photocopie A.S.S.R. 2ème Niveau ( pour ceux qui choisissent l'AAC)

Réglement intérieur
Les élèves inscrits à l'auto école Besneux Vitré pour un apprentissage de la conduite doivent 
s'engager à respecter les règles suivantes :

• Il est interdit de fumer ou de vapoter dans les locaux.
• Les téléphones portables doivent être éteints.
• Merci de ne pas écrire sur les tables ou sur tous supports non prévus à cet effet (mur,....).
• Utiliser les poubelles mises à disposition pour jeter vos déchets.
• Respecter le matériel mis à disposition.
• Avoir un comportement respectueux envers les autres stagiaires.
• Avoir une tenue vestimentaire correcte et appropriée.

Vous pouvez conduire avec le permis B
• Quadricycle à moteur :

puissance maxi 15 KW
poids à vide maxi 550 kg pour les transports de marchandises et de 400 kg pour les 
transports de personnes

• Véhicules automobiles dont PTAC 3,5 T, 9 places assises maxi ( conducteur compris)

• Remorques : 
Si le poids total autorisé en charge (PTAC) de la remorque est inférieur à 750 kg, aucune 
contrainte n’est posée. Si le PTAC de la remorque est compris entre 750 kg et 3,5 T, il est 
possible de conduire un ensemble (voiture et remorque) jusqu’à 4,25 T sans condition 
particulière. Au-delà de 3,5 T pour une remorque et jusqu’à 4,25 T pour l’ensemble voiture 
et remorque, une formation complémentaire de 7h est nécessaire et la mention « 96 » est 
ajoutée au permis B. Si le PTAC de la remorque excède 3,5 T, la catégorie C1E est 
nécessaire.

• 125 cm3 (11 kW) si 2 ans de permis et formation de 7 heures

• Tricycle - L5e (15 kW) si 2 ans de permis, formation de 7 heures et plus de 21 ans.

https://www.auto-ecole-besneux.fr/auto-ecole-vitre-pour-la-conduite-accompagnee.html


AUTO ECOLE BESNEUX VITRE
30 Avenue D'Helmstedt
35500 VITRE
pour plus d'information contactez-nous
au 02 99 75 24 08 ou par mail sur le site
www.auto-ecole-besneux.fr
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